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Arrêté grand-ducal du 31 mars 2008 autorisant Monsieur Patrick Serge Pierre BALDAUFF
à changer ses prénoms actuels, en ceux de «Patrick Paco».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Patrick Serge Pierre BALDAUFF, né le 2 novembre 1979 à Gand (Belgique),

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à CH-1028 Préverenges, Chemins des Uttins 8, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en ceux de «Patrick Paco»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Patrick Serge Pierre BALDAUFF est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Patrick
Paco». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 31 mars 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 18 avril 2008 autorisant Monsieur Alain Emile Joseph DUPONT
à changer ses prénoms actuels en celui de «Alain».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Alain Emile Joseph DUPONT, né le 6 mai 1975 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-1815 Luxembourg, 205, rue d’Itzig, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Alain»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Alain Emile Joseph DUPONT est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Alain». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 18 avril 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 18 avril 2008 autorisant Monsieur Charles Jean SCHWEIGEN
à changer ses prénoms actuels en celui de «Carlo».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Charles Jean SCHWEIGEN, né le 14 février 1969 à Clervaux, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-9755 Hupperdange, 3, Hauptstrooss, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Carlo»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Charles Jean SCHWEIGEN est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Carlo». 
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Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 18 avril 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 11 avril 2008 autorisant Madame Marguerite Francine SCHWEIGEN
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Maggy Francine».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Marguerite Francine SCHWEIGEN, née le 8 août 1967 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-7433 Grevenknapp, 26b, route de Boevange, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en ceux de «Maggy Francine»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marguerite Francine SCHWEIGEN est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de
«Maggy Francine». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 11 avril 2008.
Luc Frieden Henri

Administration de l’Environnement. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 2 mai 2008, Monsieur Serge
LESS, ingénieur inspecteur auprès de l’Administration de l’Environnement a été nommé ingénieur principal auprès de la
même administration.

Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – L’administration judiciaire organisera les 7 et 9 juillet
2008 un examen de fin de stage dans la carrière de l’agent de probation auprès du Service Central d’Assistance
Sociale (SCAS).

Administration de la navigation aérienne. – Démissions et Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 
31 mars 2008 est accordée la démission honorable de ses fonctions à M. Georges MARX, inspecteur technique principal
1er en rang à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet à partir du 1er juin 2008.

Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008 est accordée la démission honorable de ses fonctions à M. Rolf TANSON,
inspecteur technique principal 1er en rang à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet à partir du 1er juillet
2008.

Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008 est accordée la démission honorable de ses fonctions à M. Ernest KIRPACH,
inspecteur technique principal 1er en rang à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet à partir du 1er août
2008.

Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008, M. Marc STRANEN, inspecteur technique principal à l’Administration de la
navigation aérienne, est nommé à la fonction d’inspecteur technique principal 1er en rang à la même administration, avec
effet à partir du 1er juin 2008.

Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008, M. Gilbert CHRISTOFFEL, inspecteur technique à l’Administration de la
navigation aérienne, est nommé à la fonction d’inspecteur technique principal à la même administration, avec effet à
partir du 1er juin 2008.

Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008, M. Philippe SUNNEN, chef de bureau technique à l’Administration de la
navigation aérienne, est nommé à la fonction d’inspecteur technique à la même administration, avec effet à partir du 1er

juin 2008.
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Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008, M. Constant RAUSCH, inspecteur technique principal à l’Administration de
la navigation aérienne, est nommé à la fonction d’inspecteur technique principal 1er en rang à la même administration,
avec effet à partir du 1er juillet 2008.

Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008, M. François MATHIEU, inspecteur technique à l’Administration de la
navigation aérienne, est nommé à la fonction d’inspecteur technique principal à la même administration, avec effet à
partir du 1er juillet 2008.

Par arrêté grand-ducal du 25 avril 2008, M. Roland REISER, chef de bureau technique à l’Administration de la
navigation aérienne, est nommé à la fonction d’inspecteur technique à la même administration, avec effet à partir du
1er juillet 2008.

Armée. – Examen. – Il est porté à la connaissance des intéressés qu’un examen de promotion dans la carrière de
l’ingénieur technicien de l’armée aura lieu au mois de décembre 2008.

Association  syndicale  libre. – Altwies-Ellingen-Mondorf. – En conformité à l’article 6 de la loi du 
28 décembre 1883, l’association syndicale libre pour la pose et l’entretien d’une conduite d’eau dans les prés et
pâturages aux lieux-dits «An der Saang», «Auf dem Gehrweg», «An der Bréim», «In Kikeschpand», «In der Delt», «In
der Kehl», «Im untersten Rosert», «Geisebichel», etc à Altwies-Ellingen-Mondorf, commune de Mondorf, a déposé un
double de l’acte d’association au Gouvernement et au secrétariat communal de Mondorf. 

Direction de l’Aviation Civile. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 11 avril 2008 Monsieur Sandro
LARUCCIA, attaché de Gouvernement à la Direction de l’Aviation Civile a été nommé aux fonctions d’attaché de
Gouvernement 1er en rang à la même Direction avec effet au 15 mai 2008.

Entreprises d'assurances. – «D.A.S. LUXEMBURG». – Agrément du directeur. – En application de
l'article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 5 mai 2008,
Monsieur Oliver WIENAND est agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «D.A.S. LUXEMBURG» en
remplacement de Monsieur Rolf WIMPFHEIMER.

Entreprises d’assurances. – Transfert du portefeuille de l’entreprise d’assurance MBIA Assurance
S.A., Paris vers la succursale française de l’entreprise d’assurance de droit britannique MBIA UK
Insurance Limited, Londres. – Le Comité des Entreprises d’Assurance, autorité de contrôle française du secteur
des assurances, a informé le Commissariat aux Assurances que l’entreprise d’assurances MBIA Assurance S.A., établie
à Paris, était autorisée à transférer son portefeuille de contrats d’assurance à la succursale française de l’entreprise
d’assurance de droit britannique MBIA UK Insurance Limited avec effet au 27 décembre 2007.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 17 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 16 avril 2013, à Madame
Maria Luisa DOS SANTOS-PUNTEL, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 11, rue des Chevaliers, L-5817
Fentange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/309/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 10 novembre 2006.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Mathilde Anna Elisabeth QUETSCH-LENGES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 77, rue de
Leudelange, L-8079 Bertrange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/329/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 5 février 2004.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Noëlla Véronique Anna Emilie PALMIROTTA-GEORGES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse:
45, rue Pierre Krier, L-1880 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/330/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 16 janvier 2004.
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Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Charlotte Henriette Caroline Marie DE WAAL-BRUENS, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse:
10, rue Emile Lavandier, L-1924 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/331/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 27 avril 2005.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Maria Emilia DA SILVA-DA SILVA GONCALVES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 60,
boulevard Kaltreis, L-1881 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/332/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 16 janvier 2004.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Karen Dale FIEGEN-WEGNER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 16, rue de la Libération,
L-8245 Mamer.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/333/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 21 février 2007.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Sandy Margot Nicole DUHAUTPAS-LUCIUS, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 19-21, rue
de Cessange, L-3347 Leudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/334/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 21 juin 2005.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Avril CASAFINA-WEAVER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 14, am Steffesgaart, L-5222
Sandweiler.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/335/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 10 mars 2004.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Sarah BETTAMIO-CARLETTI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 33, rue des Glacis, L-1628
Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/336/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 27 avril 2005.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 22 avril 2013,
à Madame Albertine Anne AREND, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 59, rue de Cessange, L-1320
Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/337/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 19 décembre 2003.

Par arrêté ministériel du 25 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 24 avril 2010,
à Madame Germaine ALFF-WOLTER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 76, rue des Rochers, L-9556
Wiltz.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/338/2008.

Par arrêté ministériel du 25 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 24 avril 2010,
à Madame Ermelinda GALLI-SALGADO, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 21, rue de Glabach, L-7462
Moesdorf.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/339/2008.
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Par arrêté ministériel du 25 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 24 avril 2010,
à Madame Jessica SCHANEN, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 9A, route d’Echternach, L-6212
Consdorf.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/340/2008.

Par arrêté ministériel du 25 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 24 avril 2010,
à Madame Cristina SCHMITZ-ZANETTI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 6A, rue Kneppchen, L-7417
Brouch.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/341/2008.

Par arrêté ministériel du 25 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 24 avril 2010,
à Madame Ana Maria SOUSA, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 16, rue des Romains, L-9071 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/342/2008.

Par arrêté ministériel du 30 avril 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 29 avril 2010,
à Madame Batoul JANDOUBI-AIT TOUSSE, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 120, avenue du
10 septembre, L-2550 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/344/2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 6 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 5 mai 2013, à Madame Lonia
LAERA-MAGGI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 166, rue de Luxembourg, L-7241 Bereldange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/223-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 25 février 2008.

Par arrêté ministériel du 6 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 5 mai 2013, à
Madame Marie-José HEVER-MEYRES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 4, am Gronn, L-5222
Sandweiler.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/292-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 16 avril 2008.

Par arrêté ministériel du 5 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 4 mai 2010, à
Madame Adelaide CAROLINO, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 20, Cité J.F. Kennedy, L-7234
Helmsange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/343/2008.

Par arrêté ministériel du 6 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 5 mai 2010, à
Madame Monique SADELER-HUWER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 11, Uespelterwee, L-5740
Filsdorf.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/345/2008.

Par arrêté ministériel du 6 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 5 mai 2013, à
Madame Carina ROUBAIX, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 64, rue Jean-Pierre Michels, L-4243 Esch-
sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/347/2008.

Par arrêté ministériel du 6 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 5 mai 2010, à
Madame Isabelle HEYAR-KEMP, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 25, rue Charlotte, L-4719 Pétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/348/2008.
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Par arrêté ministériel du 6 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 5 mai 2010, à
Madame Manuela SOARES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 1, rue du Fossé, L-3644 Kayl.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/350/2008.

Par arrêté ministériel du 7 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 6 mai 2010, à
Madame Nathalie DELPERDANGE-STREITZ, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 2, Eiseboonswee, 
L-9746 Drauffelt.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/346/2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 7 mai 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Eechternoacher Kannerstuff», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6434 Echternach, 29, rue André
Duchscher, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Lyra Eechternoach», L-6434
Echternach, 29, rue André Duchscher.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 6 mai 2010, prend effet le 7 mai 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 114/2.

La capacité maximale est fixée à 86 usagers.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 18 janvier 2005, enregistré sous le numéro

MR 114.

Par arrêté ministériel du 14 avril 2008 il a été annulé l’arrêté ministériel du 5 juin 2007 enregistré sous le numéro
MR 129/2 et accordant un agrément pour une durée limitée jusqu’au 4 juin 2009 à l’organisme gestionnaire
«Administration communale de Larochette», ayant son siège à l’adresse L-7619 Larochette, 4, rue de Medernach, pour
l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants», à l’adresse «Auberge de Jeunesse», L-7622 Larochette, 45, rue
Osterbour.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Grevenmacher, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6755 Grevenmacher, 6, Place du Marché, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-6717 Grevenmacher, 30, rue Ste Catherine.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 20 avril 2013, prend effet le 21 avril 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 152/2.

La capacité maximale est fixée à 98 usagers.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 mars 2006, enregistré sous le numéro

MR 152.

Par arrêté ministériel du 29 avril 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’organisme gestionnaire
«Schoulsyndikat Heischent an Esch-Sauer», ayant son siège à l’adresse L-9151 Eschdorf, 2, am Foumichterwee, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Krabbelstuff», L-9157 Heiderscheid, 2a,
Döerfstrooss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 28 avril 2010, prend effet le 29 avril 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 157/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 11 avril 2006, enregistré sous le numéro
MR 157.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Tandel, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9454 Fouhren, 18, Kierchestrooss, pour l’exercice de
son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-9395 Tandel, 4, Veianerstrooss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 20 avril 2010, prend effet le 21 avril 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 159/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 19 avril 2006, enregistré sous le numéro
MR 159.

Par arrêté ministériel du 20 mars 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Sanem, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4477 Belvaux, 60, rue de la Poste,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Scheierhaff», L-4492 Soleuvre,
3, Scheierhaffstrooss.
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L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 19 mars 2013, prend effet le 20 mars 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 250/2.

La capacité maximale est fixée à 65 usagers.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 5 décembre 2007, enregistré sous le numéro

MR 250.

Par arrêté ministériel du 17 avril 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Veräin fir Waldorfpädagogik Lëtzebuerg», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1147 Luxembourg-
Limpertsberg, 45, rue de l’Avenir, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1147
Luxembourg-Limpertsberg, 45, rue de l’Avenir.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 16 avril 2010, prend effet le 17 avril 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 265.

Par arrêté ministériel du 17 avril 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Veräin fir Waldorfpädagogik Lëtzebuerg», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1147 Luxembourg-
Limpertsberg, 45, rue de l’Avenir, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2631
Luxembourg-Cents, 154, rue de Trèves.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 16 avril 2010, prend effet le 17 avril 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 266.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 9 avril 2008, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois à l’organisme
gestionnaire «Sodexo Luxembourg S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29, z.a. de Bourmicht, L-8070
Bertrange, pour l’exercice de son activité de «centre régional d’animation et de guidance» à l’adresse: Co/ Centre
Barblé, 203 route d’Arlon, L-8011 Strassen.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel du 23 novembre 2006, à l’organisme gestionnaire «Sodhexo Luxembourg
S.A.», ayant son siège à 11, rue des 3 Cantons, L-8399 Windhof, pour l’exercice de son activité de «centre régional
d’animation et de guidance» à l’adresse: 30A, rue H. Dunant, L-8024 Strassen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA 08/05/035.

Par arrêté ministériel du 30 avril 2008, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 3 mois, vu
le retard des travaux de mise en conformité, à l’organisme gestionnaire Etablissement public «Centres, Foyers et
Services pour personnes âgées», ayant son siège à 1, plateau du Rham, L-2427 Luxembourg, pour l’exercice de son
activité de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse: 154, route de Luxembourg, L-7374 Bofferdange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/016.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 5 mai 2008, Madame le docteur Manon BOETTEL, née le 
18 juillet 1978, a été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 7 mai 2008, Monsieur le docteur François DJAMBA, né le 26 août 1956, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 mai 2008, Monsieur le docteur Vincent MARION, né le 4 mars 1974, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine du travail au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 mai 2008, Madame le docteur Hélène OPSOMER, née le 31 mars 1975, a été autorisée
à exercer la profession de médecin-spécialiste en radiodiagnostic au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 7 mai 2008, Monsieur le docteur Gérard SCHOCKMEL, né le 9 mars 1961, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-spécialiste en maladies contagieuses au Luxembourg.

Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 8 mai 2008, Madame le docteur Eva-Maria MERTENS,
née le 8 octobre 1976, a été autorisée à exercer la profession de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 7 mai 2008, Madame Sandrine ARTUS, née le 25 mars 1974, a
été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Union des caisses de maladie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 9 mai 2008, Monsieur Jean-François
BAIJOT, conseiller de direction 1ère classe auprès de l’Union des caisses de maladie, a été nommé à la fonction de 
1er conseiller de direction auprès de la même institution de sécurité sociale pour une durée renouvelable de sept ans.
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